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Édito

La fin d’un âge d’or

Avions cloués au sol, échanges suspendus, frontières hermétiquement closes… Un spectacle inimaginable dans un monde hyperconnecté, tissé de flux denses et continus. Pourtant, c’est ce qui s’est produit au printemps 2020, quand une pandémie a confiné des populations entières durant plusieurs semaines. Cette crise sanitaire a marqué un tournant décisif : l’entrée dans une ère où la mondialisation se trouve en pleine recomposition.

Depuis, l’environnement économique mondial s’est profondément transformé. Tensions géopolitiques, retour du protectionnisme, relocalisation de productions stratégiques : les États tentent de reprendre la main. Certains imposent des restrictions à l’exportation ou protègent leurs ressources essentielles. Dans le même temps, les critiques s’intensifient à l’encontre des coûts environnementaux et sociaux du capitalisme globalisé. Même Internet, autrefois symbole d’un espace sans frontières, tend désormais à se fragmenter.

La mondialisation d’aujourd’hui n’est plus celle des années 1980-2000, portée par l’expansion du numérique et l’ascension des puissances émergentes comme la Chine. Face à l’érosion du commerce international et à la reconfiguration des chaînes de valeur, une question s’impose : assistons-nous au recul durable de la mondialisation ou à une nouvelle forme de mondialisation, plus sélective et plus politique ?

Dans ce numéro, nous explorons aussi la politique de l’emploi en France, avant d’aborder le recul du trait de côte et ses implications concrètes pour l’aménagement du territoire. Un débat fait lumière sur la complexité de la déradicalisation et les dispositifs mis en œuvre pour prévenir le risque terroriste. Enfin, nous célébrons un anniversaire : il y a 80 ans naissait le Commissariat général au Plan. Retour sur les origines et les missions de cet organisme, au cœur de la réflexion stratégique de l’État.
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Politiques publiques - Les politiques de l’emploi : entre réformes et crises


Christine Erhel

Professeure au Conservatoire national des arts et métiers (CNAM), titulaire de la chaire Économie du travail et de l’emploi, directrice du Centre d’études de l’emploi et du travail (CEET)

Les politiques de l’emploi sont très fortement développées en France, avec un niveau de dépenses supérieur à celui de nos voisins européens. Ces politiques ont connu des évolutions importantes dans la période récente, au sein desquelles on peut distinguer quatre grandes tendances : activation, individualisation de la formation, nouvelles mesures en faveur des jeunes et maintien en emploi face aux crises.

Les politiques de l’emploi ont pour objectif d’améliorer le fonctionnement du marché du travail, d’accroître ou préserver l’emploi et de réduire le chômage. Elles se sont développées dans les années 1970, en réaction à la montée du chômage consécutive aux deux chocs pétroliers, et les dépenses correspondantes n’ont cessé de s’accroître depuis, jusqu’à représenter aujourd’hui 190 milliards d’euros en 2023, selon la Direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques (Dares).

Au cours de ces cinquante années, elles ont connu des inflexions importantes, en particulier dans les années 1990, quand ont été introduites les exonérations de cotisations sociales pour les employeurs afin de baisser le coût du travail et de stimuler les embauches, tandis que se diffusaient le paradigme de l’« activation », qui donne la priorité aux mesures « actives » de politique de l’emploi (formation, emploi subventionné, soutien à la recherche d’emploi…) par rapport aux mesures d’indemnisation, ainsi que la volonté d’inciter les chômeurs et les inactifs à reprendre un emploi ou à entrer en formation. Dans la période plus récente, les politiques de l’emploi ont joué un rôle central dans la réaction aux crises, crise financière de 2007-2008 puis crise sanitaire de 2020-2021, quand elles ont contribué à amortir les chocs en favorisant le maintien en emploi des salariés. Ces politiques sont aujourd’hui confrontées aux contraintes budgétaires, qui conduisent notamment à réduire le montant et/ou la durée des allocations accordées aux chômeurs.

Au-delà de ces grandes tendances, les politiques de l’emploi constituent pour les économistes un champ de débats relatif aux aria-hiddenleviers prioritaires afin d’accroître l’emploi et de réduire le chômage, mais aussi à l’efficacité des dispositifs existants, sur la base d’évaluations empiriques de plus en plus nombreuses.

 [image: ]
Bordeaux, 8 octobre 2025. Un demandeur d’emploi est reçu à l’agence France Travail du quartier Mériadeck. © Sébastien ORTOLA/REA



Dans cet article, nous reviendrons sur la définition, le niveau de dépenses et les principales modalités des politiques de l’emploi en France, avant de présenter plus en détail les tendances récentes des dispositifs et les données disponibles sur leur efficacité.


Les politiques de l’emploi : catégories et répartition des dépenses

Le champ des politiques de l’emploi n’est pas facile à définir dans la mesure où les programmes ciblant le marché du travail peuvent agir par de multiples leviers1 : augmentation de l’offre de travail via des mesures d’encouragement à l’activité, amélioration de la qualité du travail par des dispositifs de formation, accroissement de la demande de travail des entreprises grâce à des mesures de baisse du coût du travail, amélioration de l’information et de la mobilité par le biais d’institutions comme les agences pour l’emploi…

Si l’on dresse une comparaison internationale, les politiques de l’emploi figurant dans les bases de données existantes2 se limitent aux politiques ciblées, c’est-à-dire celles qui visent un public clairement défini, par exemple les jeunes sans emploi ou les chômeurs. Dans cette perspective, on distingue couramment les mesures « actives », qui visent à augmenter ou maintenir l’emploi, des mesures « passives », dont l’objectif premier est de soutenir le revenu des personnes privées d’emploi (voir tableau, p. 12, colonne droite).

En France, le ministère du Travail retient une définition plus large, qui inclut également l’ensemble des mesures de baisse du coût du travail et d’incitation à l’activité, même si celles-ci ne comportent pas de public cible clairement défini, puisqu’elles se fondent sur des critères généraux de niveau de salaire ou de revenu et de situation des entreprises. Ces mesures dites « générales » se sont grandement développées depuis les années 1990 autour de deux axes : d’une part, la baisse du coût du travail à travers des exonérations de cotisations sociales, initialement limitées aux bas salaires (juste au-dessus du SMIC), puis étendues à des niveaux de salaire plus élevés (jusqu’à 2,5 fois le SMIC depuis le pacte de compétitivité de 2012) ; d’autre part, les incitations financières au travail, dans le cadre du revenu minimum (intéressement permettant de cumuler revenu minimum et revenus du travail dans le cadre du revenu minimum d’insertion [RMI] puis du revenu de solidarité active [RSA]) et de crédits d’impôt pour les personnes travaillant à bas salaires (prime pour l’emploi puis prime d’activité depuis 2016). En pratique, la Dares regroupe les politiques de l’emploi (ciblées et générales) selon cinq objectifs : inciter à l’embauche ; soutenir le revenu en cas d’absence d’emploi ou de réduction d’activité ; former ; inciter à l’activité ; accompagner les personnes en recherche d’emploi (voir tableau, p. 12, colonne gauche).


 Les dépenses des politiques de l’emploi en pourcentage du PIB, en 2022
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La comparaison internationale des niveaux de dépenses des politiques de l’emploi ciblées indique un effort très élevé en France (voir graphique ci-dessous). En 2022, les dépenses pour l’emploi représentaient 2,5 % du PIB en France, contre 1 % en moyenne dans les pays de l’OCDE. Si les dépenses sont globalement plus importantes en Europe que dans le reste du monde (1,3 % en Allemagne, 2 % en Autriche, 2,1 % au Danemark et 2,3 % en Espagne, contre 0,13 % aux États-Unis, 0,65 % au Canada ou encore 0,48 % au Japon), la France se distingue toutefois comme le pays où elles atteignent le plus haut niveau. Dépenses actives comme dépenses passives contribuent à cette situation, même si le niveau des dépenses passives apparaît particulièrement important (1,7 % du PIB), en lien avec le niveau élevé du chômage en France.



Les dépenses pour l’emploi de 2019 à 2023, selon la Dares (en millions d’euros courants)
       


	
	2019
	2020
	2021
	2022
	2023





	INCITATION À L’EMBAUCHE
	74 458

	72 927

	80 622

	87 747

	95 000




	Dont mesures générales d’allégement du coût du travail
	60 224

	55 628

	61 466

	70 568

	78 942




	SOUTIEN AU REVENU
	46 923

	77 639

	61 180

	45 647

	47 112




	FORMATION PROFESSIONNELLE
	16 253

	18 448

	24 986

	27 720

	29 501




	INCITATION À L’ACTIVITÉ
	11 034

	11 174

	10 950

	11 104

	11 555




	ACCOMPAGNEMENT DES PERSONNES EN RECHERCHE D’EMPLOI
	5 769

	5 697

	6 207

	6 477

	6 907




	Total en millions d’euros courants
	154 438

	185 885

	183 946

	178 694

	190 075




	Total en points de PIB
	6,3

	8

	7,3

	6,8

	6,7






Source : Dares.



Pourtant, les données de la Dares (cf. tableau ci-dessus) montrent que l’effort total, incluant les mesures générales, est bien plus important encore (6,7 % du PIB en 2023). Parmi ces dépenses, les plus importantes concernent la baisse du coût du travail, et plus particulièrement les mesures générales d’allégement du coût du travail, qui s’élèvent aujourd’hui à 79 milliards d’euros, en hausse constante depuis leur création en 1993. Les dépenses consacrées au soutien au revenu en cas d’absence d’emploi constituent le deuxième poste (47 milliards en 2023, après des niveaux dépassant 60 milliards en période de crise sanitaire, en2020 et 2021), suivies par les dépenses de formation professionnelle pour les chômeurs (29 milliards en 2023, en hausse depuis 2019). Les mesures d’incitation à l’activité apparaissent stables depuis 2019, à 11 milliards d’euros, alors que celles consacrées à l’aide à la recherche d’emploi augmentent légèrement (6,9 milliards en 2023).




Les tendances récentes des politiques de l’emploi en France

Les politiques de l’emploi sont jalonnées de réformes nombreuses. Si l’on se concentre sur la période 2008-2025, marquée par deux crises importantes (crise financière et crise sanitaire) ayant conduit à d’importants déséquilibres sur le marché du travail, on peut retenir quatre grandes tendances qui se poursuivent aujourd’hui.


La poursuite de l’activation des chômeurs et des bénéficiaires de minima sociaux

La première tendance consiste en une poursuite de l’activation des politiques de l’emploi, qui vise, d’une part, à réformer les conditions de l’assurance chômage ou des minima sociaux, pour inciter à la reprise d’un emploi, et, d’autre part, à renforcer le suivi des bénéficiaires.
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Lille, mai 2021. Des intermittents du spectacle manifestent devant le théâtre Sébastopol pour demander le retrait de la réforme de l’assurance chômage. © Franck CRUSIAUX/REA



En pratique, les réformes de l’assurance chômage mises en œuvre depuis 2019 ont durci les conditions d’accès au dispositif (6 mois de cotisations au cours des 24 derniers mois, au lieu de 4 mois), tout en réduisant sa durée de 25 % en cas de conjoncture favorable (taux de chômage inférieur à 9 %), ainsi que le niveau des allocations pour de nombreux bénéficiaires (nouveau calcul du salaire de référence défavorable à l’emploi discontinu, dégressivité au-delà de 6 mois de chômage pour les niveaux de rémunération les plus élevés). En parallèle, les contrôles de recherche d’emploi ont été renforcés, de même que les sanctions en cas de carence manifeste en ce domaine. Du côté des entreprises, la réforme de 2019 a introduit un bonus-malus en fonction du recours à l’emploi en CDD, afin de stimuler l’emploi durable.

Au-delà de l’indemnisation du chômage, ce sont également les institutions chargées du suivi des personnes sans emploi qui ont été réformées, avec la création de France Travail, qui a succédé à Pôle emploi en janvier 2024. France Travail est désormais le principal organisme responsable de l’octroi du bénéfice de l’assurance chômage et du suivi des personnes à la recherche d’un emploi (dont leur orientation vers des formations ou des mesures de politique active de l’emploi). Il s’intègre un réseau plus large incluant des acteurs spécialisés comme les missions locales (pour les jeunes), les agences de l’APEC (pour les cadres), les agences Cap emploi (pour les personnes handicapées). Depuis janvier 2025, l’inscription des bénéficiaires du RSA à France Travail est devenue automatique, ainsi que leur participation à des activités de recherche d’emploi, de formation ou d’expérience de travail, afin de faciliter leur retour en emploi.
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Paris, janvier 2025. Des apprentis s’exercent à la taille de pierre dans un atelier du lycée technique Hector-Guimard. © Arthur HERVE/REA



Ainsi le système français de soutien au revenu des personnes sans emploi (qu’elles aient droit ou non aux allocations chômage) est-il devenu grandement incitatif à la participation à des mesures actives et/ou à une transition vers l’emploi, y compris à temps partiel court. À ce stade, les premières évaluations de ces réformes montrent qu’elles conduisent à une légère réduction de la durée sans emploi mais n’améliorent pas le retour à l’emploi durable3. Par ailleurs, elles ont des effets importants sur les revenus des chômeurs4, et le risque de baisse de qualité du suivi face à l’augmentation du nombre d’inscrits à France Travail n’est pas négligeable dans une période de tensions budgétaires. Du côté des entreprises, le système de bonus-malus relatif au recours au CDD a été mis en place avec retard pour tenir compte de la crise sanitaire et ses premiers effets semblent, là aussi, limités en matière de durée des contrats.




La formation comme droit individuel

Un deuxième axe de réforme repose sur le développement de la formation et sur son individualisation. En effet, le financement de la formation professionnelle est partiellement assuré par un dispositif de compte individuel, le compte personnel de formation (CPF), entré en vigueur en 2015 puis réformé en 2019 pour faciliter son utilisation par les salariés ou les demandeurs d’emploi. Ce compte est attaché à la personne (et non au contrat de travail, restant donc acquis même en cas de mobilité ou de chômage) et crédité de 500 euros par an avec un plafond de 5 000 euros (montants majorés respectivement à 800 € et 8 000 € pour les personnes de faible qualification, sans diplôme ou de niveau CAP ou BEP). Il peut servir à financer différents types de formations (certificat de compétences, bloc de compétences, validation des acquis de l’expérience [VAE], formations pour les créateurs d’entreprises, permis de conduire B ou C [poids lourd] …). Ce dispositif, à la main des salariés, vient compléter les mesures proposées aux chômeurs par France Travail, d’une part, et les plans de formation des entreprises, d’autre part. Il a rencontré un réel succès (1,4 million d’entrées en 2024), en dépit de variations liées à la conjoncture et aux conditions d’utilisation : l’introduction d’un reste à charge de 100 euros par formation en 2024 a ainsi conduit à une baisse des entrées en CPF, hors permis moto5.

Toutefois, ce dispositif à lui seul ne saurait suffire pour lutter contre les inégalités d’accès à la formation – les entrées concernant particulièrement les jeunes (29 % des utilisateurs ont moins de 30 ans en 2024) et les personnes diplômées (64 % des utilisateurs ont un niveau supérieur ou égal au baccalauréat en 2024) – ni pour orienter les personnes vers des secteurs où les besoins des entreprises sont importants. Le CPF finance en effet une grande partie de formations générales, en particulier dans les domaines des transports (32 % des entrées pour les permis auto et moto), des langues ou de la création d’entreprise6.




Le renouvellement des mesures en faveur de l’emploi des jeunes

Une troisième tendance correspond à la relance des mesures en faveur de l’emploi des jeunes. Si les jeunes ont très tôt, dès les années 1970, constitué un public prioritaire des politiques de l’emploi, les mesures visant à soutenir leur accès à l’emploi ont beaucoup évolué. Pour les publics en difficulté, la « garantie jeunes », créée en 2014 sur une base expérimentale puis généralisée en 2017, marque un tournant, car elle offre une prise en charge globale, incluant une allocation pour 12 mois, des formations et un fort accent sur les expériences en entreprise. Cette mesure a été reconnue comme un succès, les évaluations indiquant une augmentation de la probabilité d’accès à l’emploi pour les bénéficiaires7. Face à la crise sanitaire, le nombre de places en garantie jeunes fut augmenté en 2020 et 2021.

Depuis 2022, la garantie jeunes a été remplacée par le contrat d’engagement jeune (CEJ), qui en reprend les grands principes mais est proposé indifféremment par France Travail ou par les missions locales. Les jeunes concernés doivent être âgés de 15 à 25 ans (29 ans en cas de handicap), ne pas suivre d’études et ne pas avoir de contrat stable. Les premières évaluations du nouveau dispositif montrent des difficultés de mise en œuvre et la nécessité d’une simplification administrative8, tandis que les évaluations de l’impact sur l’insertion professionnelle des jeunes sont encore en cours.

Outre ces dispositifs centrés sur les jeunes ni en emploi ni en études, souvent en difficulté sociale, les jeunes en études ont également bénéficié d’un développement spectaculaire de l’apprentissage depuis 2019. Il fait suite à la réforme qui, cette année-là, a introduit une aide unique pour les entreprises de moins de 250 salariés employant un apprenti de niveau baccalauréat ou inférieur, et surtout à celle de 2020, dans le contexte de la crise sanitaire, qui a créé une aide exceptionnelle de 5 000 euros pour l’embauche d’un apprenti mineur et de aria-hidden8 000 euros pour celle d’un apprenti majeur, quels que soient la taille de l’entreprise et le niveau de diplôme préparé. Ces aides ont conduit à une très nette augmentation du nombre d’apprentis (plus de 800 000 entrées en apprentissage en 2022 et 2023, contre 300 000 avant les réformes9), qui concerne surtout sur les étudiants préparant des diplômes de niveau supérieur (deux tiers des entrées en 2022-2023). Même si l’apprentissage est généralement considéré comme une mesure favorable à l’emploi des jeunes, les effets positifs portent en premier lieu sur les diplômes de niveau assez faible10, tandis que l’enseignement supérieur se caractérise par des effets d’aubaine importants11. Dans ce contexte, et du fait du coût important du dispositif, un meilleur ciblage apparaît souhaitable, amorcé en 2023 puis mis en place en 2025 : l’aide est désormais limitée aux formations de niveau inférieur ou égal à bac + 5, avec une aide de 5 000 euros pour les entreprises de moins de 250 salariés et de 2 000 euros pour les plus grandes. Quelles que soient ces réformes, l’apprentissage a acquis une place accrue sur le marché du travail français depuis 2020 – et joue également un rôle dans le financement des études.




Le maintien en emploi face aux crises

Enfin, quatrième et dernière tendance, la période récente a également été marquée par l’extension du recours aux mesures de maintien en emploi pendant les périodes de crise. Le dispositif d’activité partielle, réformé en 2009 pour favoriser son développement en prenant exemple sur l’expérience allemande, a été de nouveau étendu en 2020 face à la crise sanitaire. Il permet la prise en charge des heures non travaillées en cas de difficultés temporaires rencontrées par l’entreprise, avec un maintien de contrat de travail pour les salariés. Si le dispositif avait fait l’objet d’un usage modéré pendant la crise financière (270 000 salariés concernés en 2009), il a été utilisé massivement pendant la crise de la COVID, couvrant jusqu’à 8 millions de salariés en aria-hiddenavril 2020. Même si les évaluations d’impact à moyen terme ne sont pas encore disponibles pour la période du COVID, le dispositif a été considéré comme un succès, permettant le maintien de l’emploi et des revenus12), mais aussi une reprise rapide en sortie de crise. Il s’agit, là aussi, d’une évolution importante des politiques de l’emploi françaises, permettant une plus forte réactivité en cas de choc conjoncturel.



Les politiques de l’emploi par grands objectifs, selon la Dares
   


	Inciter à l’embauche
	Allégements de cotisations, aides sectorielles et géographiques, emplois aidés




	Soutenir le revenu en cas d’absence d’emploi
	Assurance chômage, activité partielle




	Former
	Alternance, formations régions et France Travail




	Inciter à l’activité
	Prime d’activité, aide à la création d’entreprises




	Accompagner les personnes en recherche d’emploi
	Mesures France Travail, missions locales, etc.






Source : adaptation de M. Morel et I. Ramajo, Dares Résultats, no 14, avril 2025.






Les définitions des politiques de l’emploiLes catégories de politiques de l’emploi ciblées selon Eurostat et l’OCDE

   


	Mesures actives : service public de l’emploi
	Catégorie 1 : services relatifs au marché du travail (dépenses pour les services publics de l’emploi)




	Mesures actives : services
	Catégorie 2 : formation professionnelle



	Catégorie 4 : incitations à l’emploi

	Catégorie 5 : emploi protégé et réadaptation

	Catégorie 6 : création directe d’emplois

	Catégorie 7 : aide à la création d’entreprises


	Soutien au revenu
	Catégorie 8 : maintien et soutien de revenu en cas d’absence d’emploi



	Catégorie 9 : préretraite




Source : Dares, https://dares.travail-emploi.gouv.fr/enquete-source/base-des-politiques-du-marche-du-travail-labour-market-policies.



Ainsi, les politiques de l’emploi françaises ont fait l’objet d’importantes réformes depuis 2009, dans un contexte où le marché du travail a lui-même beaucoup évolué, notamment à la suite d’évolutions juridiques comme les ordonnances Macron de 2017, qui ont cherché à introduire plus de flexibilité au sein des entreprises en faisant plus de place à ce type de négociation.

En conclusion, il apparaît important de souligner que le débat sur les priorités des politiques de l’emploi reste aujourd’hui ouvert. Il s’appuie sur des évaluations empiriques de plus en plus nombreuses, qu’elles soient quantitatives ou qualitatives, la plupart des nouvelles mesures étant suivies par des comités d’évaluation avec la participation des administrations et d’universitaires indépendants. Toutefois, la prise en compte de ces évaluations dans les décisions politiques demeure inégale : elle paraît relativement élevée concernant les mesures en direction des jeunes ou encore le recours aux dispositifs de maintien en emploi face aux crises, et en revanche très limitée pour les mesures de baisse du coût du travail alors que les montants considérables qui leur sont consacrés ne semblent pas en relation directe avec les effets observés13. 


Pour aller plus loin

Makiko Morel, Ismaël Ramajo, « Dépenses en faveur de l’emploi et du marché du travail en 2023 », Dares Résultats, no 14, avril 2025.
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Triomphe et reflux de la mondialisation

Nicolas Balaresque

Professeur agrégé d’histoire, enseignant en géopolitique au lycée Henri-IV à Paris

Le renouveau contemporain de la mondialisation depuis la fin du XXe siècle est déjà marqué par différentes phases ; l’accélération sans précédent du phénomène a laissé place, depuis la fin des années 2000, à un ralentissement net de certaines de ses composantes.

Le terme de mondialisation n’est apparu que tardivement en français1, comme celui de globalization en anglais, pour décrire l’expansion à une échelle globale des logiques de marché, dans une perspective financière et économique. À partir de la seconde moitié des années 1980, il se répand massivement dans une acception élargie2, incluant les pratiques culturelles et les mentalités rendant compte par-là de l’extension de la société de consommation à des domaines toujours plus larges.


Un processus réactivé depuis le dernier quart du XXe siècle


Les précédentes phases historiques

La circulation des biens à des échelles internationales constitue un premier stade de mondialisation, dont on peut trouver des traces dès l’Antiquité. L’appropriation du monde par les Européens à partir du XVe siècle marque une étape plus poussée, différents territoires non contigus étant alors connectés par des liens d’interdépendance. La phase mercantiliste qui s’ensuit se caractérise par une convergence des logiques économiques et politiques, le contrôle des routes commerciales et des espaces de production devenant l’objet d’une rivalité sans cesse entretenue entre les principales puissances. Dans la seconde partie du XVIIIe siècle s’affirme en revanche l’hypothèse libérale, qui fait avec optimisme de la liberté du commerce la richesse des nations. Karl Polanyi voit en conséquence dans la mondialisation du XIXe siècle le résultat de l’accaparement par le marché de pans toujours plus larges des activités humaines3 : la terre, la monnaie, le travail sont mis en concurrence dans des marchés spécifiques, alors que la poussée démographique de l’Europe, les progrès des transports et de l’armement rendent possible un contrôle de la production à l’échelle mondiale par le capitalisme occidental.

 [image: ]
Ce navire nanban, construit au XVIe siècle, était utilisé par les Européens pour commercer avec le Japon. Public domain



Pour autant le processus se heurte aux rivalités nationales et aux tensions internes qu’il provoque : à rebours des idéaux du libre-échange, le protectionnisme se déploie à l’occasion de la grande stagnation économique de la fin du siècle (1873-1896), tandis que les sociétés se aria-hiddenferment aux dynamiques migratoires. La Première Guerre mondiale et surtout la période qui lui succède marquent une suspension nette de cette phase décisive de la mondialisation, notamment après la crise de 1929. Si la production mondiale a progressé en volume de plus de 80 % de 1913 à 1938, le commerce transfrontalier n’a crû alors que de 14 %.
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